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ARTICLE 2

I. – Après l’alinéa 12, insérer l’alinéa suivant :

« Le projet de contrat et les projets d’actualisation, ainsi que l’avis de l’Autorité de régulation des 
activités ferroviaires, sont transmis au Parlement. ».

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 30.
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